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Prolongation des délais de réalisation des motions et des  
postulats de la Direction des finances 2015 

Date: 26 août 2015 

Direction: Direction des finances 

N° d’affaire:        

Classification: Non classifié   

 

Réalisation des motions et des postulats de la Direction des finances dont le délai de 

deux ans n’est pas encore échu 

M 190-2012 PS-JS-PSA (Stucki, Berne) 

Assainissement des finances et service public de qualité – Imposition des sportifs 

et artistes étrangers 

Traitement au Grand Conseil: 26 mars 2013 

Décision: Adoption sous forme de postulat 

☒ Proposition de prolonger le délai de deux ans, jusqu'en 2017 

 

Motifs de la proposition et mesures de réalisation envisagées: 

Cette intervention n’a volontairement pas été examinée lors de la révision 2016 de la loi sur 

les impôts car aucune décision de politique fiscale ne doit encore être adoptée dans le cadre 

de celle-ci. Le Conseil-exécutif a proposé, dans son rapport y relatif, que l’intervention soit 

traitée dans le cadre de la stratégie fiscale et de la révision suivante de la loi sur les impôts. 

 

M 191-2012 PS-JS-PSA (Stucki, Berne) 

Assainissement des finances et service public de qualité – En finir avec la fraude 

fiscale  

Traitement au Grand Conseil: 26 mars 2013 

Décision: Adoption des chiffres 2 et 3 sous forme de postulat 

☒ Proposition de prolonger le délai de deux ans, jusqu'en 2017 

 

Motifs de la proposition et mesures de réalisation envisagées: 

Cette intervention n’a volontairement pas été examinée lors de la révision 2016 de la loi sur 

les impôts car aucune décision de politique fiscale ne doit encore être adoptée dans le cadre 

de celle-ci. Le Conseil-exécutif a proposé, dans son rapport y relatif, que l’intervention soit 

traitée dans le cadre de la stratégie fiscale et de la révision suivante de la loi sur les impôts. 

 

 


